
 

  
 
Le conseil municipal de la commune de Frontignan est invité à se réunir :  
 

 
LE JEUDI 08 JUILLET 2010 à 18 H 30 
SALLE VOLTAIRE A FRONTIGNAN 

 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 
 

 
1. Zone d’activité économique du Barnier : cession des modules 4 et 5 de 

l’atelier-relais à la SCI les Hespérides. 
2. Voirie communale : déclassement de chemins ruraux. 
3. Taxes d’urbanisme : Remise gracieuse de pénalités de retard de paiement. 
4. Budget principal 2010 : Décision modificative budgétaire n°1. 
5. Budget annexe 2010 du port de plaisance : Décision modificative 

budgétaire n°1. 
6. Débat sur les orientations générales  du projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD) dans le cadre de la révision du plan 
d’occupation des sols (POS) devenu plan local d’urbanisme (PLU). 

7. Autorisation de  signer l’acte de dépôt d’un jugement. 
8. Collecte des encombrants : Convention de mutualisation des services entre 

Thau agglo et la Ville de Frontignan. 
…/…

9. Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage relative à la réalisation des 
travaux routiers sur la route départementale n°2E2 : Autorisation de 
signature avec le Conseil général de l’Hérault. 

10. Convention d’entretien des carrefours de la route départementale n° 2E2 : 
Autorisation de signature avec le Conseil général de l’Hérault. 

11. Boulevard urbain central 2nd tranche : travaux de l’avenue des Vignerons : 
approbation du dossier de consultation des entreprises et autorisation de 
signature. 

12. Boulevard urbain central 2nd tranche : Convention d’organisation temporaire 
de la maîtrise d’ouvrage avec Hérault Energies pour l’opération de 
dissimulation du réseau de distribution publique d’électricité de l’avenue 
des Vignerons. 

13. Boulevard Urbain central 2nd tranche : Demande de subvention auprès de 
Hérault Energies  pour la réalisation du réseau d’éclairage public dans le 
cadre l’aménagement de l’avenue des Vignerons. 

14. Réhabilitation du Centre de loisirs les mouettes : avenants aux marchés. 
15. Signature d’un protocole de jumelage liant les villes de Frontignan (France) 

et de Pineda de Mar. 
16. Mandat spécial et remboursement de frais des élus à l’occasion d’un 

déplacement à Pineda de Mar dans le cadre de la signature du jumelage 
avec Frontignan. 

17. Mandat spécial et remboursement de frais des élus à l’occasion d’un 
déplacement à Gaete (Italie). 

18. Questions diverses. 
 
 
 

 
 

 


